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SOMMAIRE EXÉCUTIF

Nous formulons les  recommandations suivantes à la Régie de l'énergie:

Le maintien de l’accès à un tarif avantageux

Que les tarifs suivants, qui s’appliquent aux clients commerciaux de Gazifère inc. :

· le tarif 3 (Service à petit débit continu) et

· le tarif 4 (Service à moyen débit continu)

soient modifiés par l'ajout de la clause suivante, qui serait similaire à celle déjà ajoutée aux tarifs de SCGM quant à l'obligation minimale de consommation:

«Nonobstant ce qui précède, lorsqu’un client assujetti au tarif de distribution 3 ou 4 participe à un programme d’efficacité énergétique encadré par le Plan de gestion de la demande de Gazifère inc., après le 1er octobre 2004, le seuil d’accès mentionné ci-dessus considérer (300m³ pour le tarif 3 et 2800m³ pour le tarif 4) peut-être diminué pour la baisse marginale reconnue par le programme et ce, pour la durée moyenne de la mesure d’efficacité implantée. Le cas échéant, le nouveau seuil d’accès est alors égal au volume souscrit avant l’implantation de la mesure, diminué d’un volume équivalent à la baisse marginale quotidienne reconnue par le programme.»

Il n'est pas nécessaire d'apporter de modification correspondante aux tarifs qui s'adressent spécifiquement à la clientèle industrielle car le Plan de gestion de la demande de Gazifère inc. ne comporte pas à ce jour de programmes d'efficacité énergétique destinés à cette clientèle.  Si de tels programmes venaient ultérieurement à être institués, une clause de même nature devrait être insérée au texte des tarifs en question.

Le niveau de l’obligation mensuelle minimale du tarif 2 (Service résidentiel et institutionnel)
Que la Régie invite Gazifère inc. à examiner s'il n'y aurait pas lieu, en vue d'encourager l’efficacité énergétique chez sa clientèle, de transférer une partie du coût fixe de son tarif 2 (obligation mensuelle minimale) aux divers paliers du tarif.  Il serait opportun que la Régie de l'énergie invite Gazifère inc. à tenir des rencontres de travail avec les intervenants au dossier, afin de déterminer le juste niveau optimal de l'obligation mensuelle minimale du tarif 2 dans ce contexte, et de présenter une proposition à la Régie à l'occasion de la cause tarifaire 2005-2006 du Distributeur.

Année financière, année-témoin et année tarifaire de Gazifère inc.

Si elle modifie l’année financière et l'année témoin de Gazifère, que la Régie maintienne malgré tout la date du 1er octobre comme date de mise en application des modifications tarifaires.

____________________
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1  -  LE MANDAT
Le soussigné a reçu mandat, de la part de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), de produire un rapport d'expertise sur des modifications à proposer aux structures tarifaires de Gazifère inc. pour favoriser l’efficacité énergétique, à l'image de modifications correspondantes qui furent apportées au cours des dernières années à la structure tarifaire de SCGM. De plus, nos clients nous ont demandé d'évaluer la demande de Gazifère inc. de modifier son année tarifaire, en tenant compte du signal qui en ressort pour la clientèle. 

Le présent rapport est le fruit de nos travaux et est remis à Stratégies Énergétiques (S.É.) et à l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) afin que ceux-ci puissent le déposer comme faisant partie de leur preuve devant la Régie de l'énergie
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2  -  MODIFICATIONS À PROPOSER AUX STRUCTURES TARIFAIRES DE GAZIFÈRE INC. POUR FAVORISER L’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

2.1
Le contexte

En 2003, au dossier R-3481-2002, un groupe de travail regroupant SCGM et différents intervenants, explorait les pistes de solution suivantes en vue de modifier la structure tarifaire de ce distributeur, et formulait certaines recommandations de manière à favoriser l'efficacité énergétique. 

Tableau 1.

Problématiques, pistes de solution et recommandations en vue de modifier la structure tarifaire de SCGM pour favoriser l'efficacité énergétique (dossier R-3481-2002)

	Problématiques
	Pistes de solution
	Recommandations du groupe de travail

	1. Un client qui fait de l’efficacité énergétique peut aujourd’hui se voir privé d’un tarif avantageux (D3, D4, D5, DM) parce qu’il ne rencontre plus le seuil d’accès à ce tarif.
	1a) SCGM pourrait garantir, avec ou sans limite de temps, le maintien de l’accès au tarif actuel même si la consommation du client est réduite.
	Retenue.

Preuve sera déposée à l’intérieur du dossier tarifaire 2005.

	
	1b) Adoucir la transition entre les tarifs.
	Rejetée.

	2. La tarification ne récompense pas l’utilisation d’équipements énergétiquement efficaces et ne privilégie pas des mesures favorisant l’efficacité énergétique.
	2a) Implantation d’un système de rabais (sur le tarif de distribution) en fonction d’une réduction de consommation par rapport à un standard de référence.
	Rejetée.

	
	2b) Implantation d’un système de rabais (sur le tarif de distribution) en fonction d’une réduction de consommation par rapport à la consommation du client pour un même mois ou une même période.
	Rejetée.

	
	2c) Implantation d’un système de rabais (sur le tarif de distribution) ou de ristourne en fonction du pourcentage d’efficacité des appareils du client par rapport à une grille de référence.
	Rejetée.

	3. Les clients sont amenés à s’opposer à l’augmentation des budgets d’efficacité énergétique parce que les clients non participants sont appelés à interfinancer les clients participants.


	3 Créer un tarif plus élevé et personnalisé pour financer l’efficacité énergétique, surtout pour les gros consommateurs, conformément d’ailleurs au dernier alinéa de l’article 49 de la Loi sur la Régie de l’énergie.
	Non retenue.

Car ce sujet est lié à une dissidence dans le dossier tarifaire R-3510-2003.

	4. L’obligation minimale quotidienne prévue aux tarifs D1 et DM réduit le taux unitaire au volume consommé, réduisant ainsi le signal de prix à l’efficacité énergétique.

Peut laisser croire au client qu’elle lui donne le droit de consommer sans frais un certain nombre de m³.
	4a) Réduire ou éliminer l’OMQ et augmenter le taux unitaire au volume retiré en :

· augmentant le taux unitaire au volume retiré sur les premiers paliers pour éviter de trop modifier l’interfinancement,

· augmentant surtout les plus gros paliers.
	Retenue.

Preuve déposée à l’intérieur des dossiers tarifaires 2003 et 2004.

	
	4b) Modifier l’appellation de      l’OMQ.
	Retenue.

Preuve déposée à l’intérieur du dossier tarifaire 2004.

Modification implantée avec la mise en place de la nouvelle facture.

	5. Le nombre de paliers atténue le signal de prix (le client peut être sous l’impression que le prix applicable au volume retiré est celui du dernier palier pour l’ensemble de la consommation).
	5a) Fusionner des paliers des tarifs D1 et DM.
	Retenue.

Preuve déposée à l’intérieur des dossiers tarifaires 2003 et 2004.

	
	5b) Informer le client du taux unitaire moyen avec la facture en dollars.
	Retenue.

Modification implantée avec la mise en place de la nouvelle facture.

	
	5c) Changer l’appellation des paliers de la grille.
	Retenue

Preuve déposée à l’intérieur du dossier tarifaire 2004.

Modification implantée avec la mise en place de la nouvelle facture.

	6. La structure décroissante des taux aux tarifs D1 et DM.
	6a) Aplanir la pente des tarifs en augmentant les grands paliers et réduisant les petits
	En suspens. 


	
	6b) Pour augmenter l’impact chez les clients, avoir deux ou plusieurs tarifs (avec une courbe plus aplanie pour différentes grosseurs de clients). Les tarifs pourraient être définis selon la grosseur et/ou selon le type de clientèle
	En suspens. 


	
	6c) Fusionner des paliers des tarifs D1 et DM
	Retenue.

Preuve déposée à l’intérieur des dossiers tarifaires 2003 et 2004


Les recommandations retenues ont depuis lors été incorporées aux tarifs de SCGM, tels qu'approuvés par la Régie lors des dossiers tarifaires des années 2002-2003, 2003-2004 et 2004-2005.

Le soussigné a participé au groupe de travail du dossier R-3481-2004 de SCGM et aux réunions subséquemment tenues dans ses causes tarifaires en vue d'incorporer ces changements.

Il nous semble que la même problématique que celle qui a été constatée chez SCGM s'appliquerait à Gazifère inc., au moins en ce qui a trait aux deux pistes d'amélioration suivantes, que nous recommandons d’adapter à la structure tarifaire de cette dernière: 
· Problématique no. 1 : Nous examinons la possibilité de maintenir pour un client le bénéfice d'un tarif plus avantageux, même lorsque celui-ci réalise une baisse de consommation de gaz naturel suite à un programme d'efficacité énergétique du Distributeur, qui le rendrait normalement inéligible au maintien de ce tarif.

· Problématique no. 4 : Pour le tarif 2 de Gazifère inc., nous proposons une solution à certains impacts négatifs du niveau relativement élevé de l'obligation minimale (qui est mensuelle chez Gazifère inc., alors qu'elle est quotidienne chez SCGM). 

2.2
Le maintien de l’accès à un tarif avantageux

Au dossier R-3481-2002, le groupe de travail de SCGM des intervenants s'étaient préoccupés du fait qu'un client qui faisait de l’efficacité énergétique (même dans le cadre des programmes inclus au PGEÉ de SCGM ou de son FEE) pouvait, par le fait même, perdre le bénéfice d’un tarif avantageux (D3, D4, D5, DM), parce qu’il ne rencontrerait plus le seuil d’accès à ce tarif.

Pour y remédier, SCGM a accepté, et les intervenants ont été unanimement d"accord, pour inscrire aux tarifs DM, D3, D4 et D5 de SCGM, le libellé suivant :

Nonobstant ce qui précède, lorsqu’un client assujetti au tarif de distribution DM participe à un programme d’efficacité énergétique encadré par le Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) ou par le Fonds en efficacité énergétique (FEÉ), après le 1er octobre 2004, le seuil d’accès mentionné ci-dessus peut-être diminué pour considérer la baisse marginale reconnue par le programme et ce, pour la durée moyenne de la mesure d’efficacité implantée. Le cas échéant, le nouveau seuil d’accès est alors égal au volume annuel projeté lors de l’implantation de la mesure, tel que calculé à l’article 3.3.2 ci-dessous, multiplié par le pourcentage d’OMA convenu. 

L’article 3.3.2 du tarif DM de SCGM a aussi été modifié afin de permettre la révision de l’obligation minimale annuelle de l'abonné (OMA) suite à l’implantation d’une mesure d’efficacité énergétique. En voici le libellé:

3.3.2 Suite à l’implantation d’une mesure d’efficacité énergétique
Nonobstant ce qui précède, lorsqu’un client au tarif de distribution DM participe à un programme d’efficacité énergétique encadré par le Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) ou par le Fonds en efficacité énergétique (FEÉ), après le 1er octobre 2004, un nouveau volume annuel projeté est établi. Ce nouveau volume annuel projeté est égal au volume utilisé pour le calcul de l’OMA (volume initial)  diminué de la baisse marginale reconnue par le programme et est appliqué à partir de la date d’implantation de la mesure.

Pour l’année contractuelle de l’implantation :

Le volume utilisé pour le calcul de l’OMA est évalué à partir du volume initial et du nouveau volume annuel projeté au prorata de la période où ceux-ci s’appliquent.

Pour l’année contractuelle subséquente :

Le volume utilisé pour le calcul de l’OMA est le nouveau volume annuel projeté. En tout temps, l’OMA d’un client qui a participé à ce programme d’efficacité énergétique ne peut être inférieure au nouveau volume annuel projeté multiplié par le pourcentage d’OMA en vigueur au moment de l’implantation de la mesure, et ce, pour la durée de la mesure implantée. 

Le texte équivalent relatif au tarif 5 de SCGM fait aussi mention de l’obligation minimale annuelle alors que, dans le cas du libellé relatif aux tarifs D3 et D4, la référence est à la baisse marginale quotidienne. 

Nous recommandons, en conséquence, que les tarifs suivants, qui s’appliquent aux clients commerciaux de Gazifère inc. :

· le tarif 3 (Service à petit débit continu) et

· le tarif 4 (Service à moyen débit continu)

soient modifiés par l'ajout de la clause suivante, qui serait similaire à celle déjà ajoutée aux tarifs de SCGM quant à l'obligation minimale de consommation:

«Nonobstant ce qui précède, lorsqu’un client assujetti au tarif de distribution 3 ou 4 participe à un programme d’efficacité énergétique encadré par le Plan de gestion de la demande de Gazifère inc., après le 1er octobre 2004, le seuil d’accès mentionné ci-dessus (300m³ pour le tarif 3 et 2800m³ pour le tarif 4) peut-être diminué pour considérer la baisse marginale reconnue par le programme et ce, pour la durée moyenne de la mesure d’efficacité implantée. Le cas échéant, le nouveau seuil d’accès est alors égal au volume souscrit avant l’implantation de la mesure, diminué d’un volume équivalent à la baisse marginale quotidienne reconnue par le programme.»

La mise en application de cette clause éviterait aux clients qui participent aux programmes d'efficacité énergétique de Gazifère inc. le risque d'être pénalisés pour leurs efforts, en étant relégués à un tarif moins avantageux.

Il n'est pas nécessaire d'apporter de modification correspondante aux tarifs qui s'adressent spécifiquement à la clientèle industrielle car le Plan de gestion de la demande de Gazifère inc. ne comporte pas à ce jour de programmes d'efficacité énergétique destinés à cette clientèle. 
   Si de tels programmes venaient ultérieurement à être institués, une clause de même nature devrait être insérée au texte des tarifs en question.
2.3
Le niveau de l’obligation mensuelle minimale du tarif 2 (Service résidentiel et institutionnel)

Le tarif 2 de Gazifère inc. s’applique à tout retrait de gaz en service continu enregistré en un point de mesurage, dans un logement ou immeuble à vocation résidentielle ou institutionnelle.

L’obligation mensuelle minimale du tarif 2 de Gazifère inc.  est présentement à 9,00$ par mois. Ce niveau amène les petits consommateurs de gaz naturel à payer un prix unitaire élevé et ce prix désincite aux économies de gaz naturel. Les tableaux qui suivent montrent l’impact de la structure actuelle du tarif 2 de Gazifère inc. sur les factures de certains clients-types (résidentiels sans chauffage, résidentiels avec chauffage, commerciaux sans chauffage et  commerciaux avec chauffage).

Tableau 2.

Description du tarif 2 de Gazifère inc.
	
	Obligation

mensuelle minimale

pour 30 jours ($)
	Première

Tranche de 0 à 50m³ ($)
	Deuxième

tranche

de 50 à 100m³ ($)
	Troisième

tranche

de 100 à 320m³ ($)
	Quatrième

tranche

de 320 à 1000m³ ($)
	Cinquième

tranche

plus de 1000m³ ($)

	Transport et distribution ($/m³)
	
	0,1884
	0,1834
	0,1784
	0,1734
	0,1684

	Fourniture ($/m³)
	
	0,2795
	0,2795
	0,2795
	0,2795
	0,2795

	Prix unitaire total ($/m³)
	9,00
	0,4679
	0,4629
	0,4579
	0,4529
	0,4479


Tableau 3 .

Exemples de factures-types au tarif 2 de Gazifère inc.

	
	Consommation (m³) 

	Obligation

mensuelle minimale

pour 30 jours ($)
	Première

Tranche de 0 à 50m³ ($)
	Deuxième

tranche

de 50 à 100m³ ($)
	Troisième

tranche

de 100 à 320m³ ($)
	Quatrième

tranche

de 320 à 1000m³ ($)
	Cinquième

tranche

plus de 1000m³ ($)
	Total ($)
	Prix unitaire ($/m³)
	Prix unitaire

pour l’OMM ($/m³)

	Résidentiel sans chauffage (consommation moyenne d'un client-type)

	Min. mens.
	29
	9,00
	13,57
	0,00
	0,00
	0,00
	0,00
	22,57
	0,778
	0,310

	Moy. mens
	78
	9,00
	23,40
	12,96
	0,00
	0,00
	0,00
	45,36
	0,581
	0,115

	Max.mens.
	144
	9,00
	23,40
	23,15
	20,15
	0,00
	0,00
	75,69
	0,526
	0,063

	Résidentiel avec chauffage (consommation moyenne d'un client-type)

	Min. mens.
	48
	9,00
	22,46
	0,00
	0,00
	0,00
	0,00
	31,46
	0,655
	0,188

	Moy.mens
	184
	9,00
	23,40
	23,15
	38,46
	0,00
	0,00
	94,00
	0,511
	0,049

	Max.mens.
	401
	9,00
	23,40
	23,15
	100,74
	36,68
	0,00
	192,96
	0,481
	0,022

	Commercial sans chauffage (consommation moyenne d'un client-type)

	Min. mens.
	850
	9,00
	23,40
	23,15
	100,74
	240,04
	0,00
	396,32
	0,466
	0,011

	Moy. mens
	1581
	9,00
	23,40
	23,15
	100,74
	307,97
	260,23
	724,48
	0,458
	0,006

	Max.mens.
	2148
	9,00
	23,40
	23,15
	100,74
	307,97
	514,19
	978,44
	0,456
	0,004

	Commercial avec chauffage (consommation moyenne d'un client-type)

	Min. mens.
	238
	9,00
	23,40
	23,15
	63,19
	0,00
	0,00
	118,73
	0,499
	0,038

	Moy. mens
	1215
	9,00
	23,40
	23,15
	100,74
	307,97
	96,30
	560,55
	0,461
	0,007

	Max.mens.
	2649
	9,00
	23,40
	23,15
	100,74
	307,97
	738,59
	1202,84
	0,454
	0,003


Du tableau qui précède, nous constatons que, pour les clients résidentiels qui ne chauffent pas au gaz naturel, l’obligation mensuelle minimale ajoute un coût variant de 0,31$ à 0,06$ par m³ selon les divers niveaux de consommation.  Le coût ajouté pour les clients résidentiels chauffés au gaz naturel varierait de 0,19$ à 0,02$ par m³ selon les niveaux de consommation. Nous constatons aussi que, pour les clients commerciaux chauffés ou non au gaz naturel, l’impact est moins important, il varie de 0,04$ à 0,003$ par m³ selon les niveaux de consommation. 
Placé devant une problématique semblable, SCGM a, à partir de sa cause tarifaire 2003, commencé à réduire pour ses tarifs D1 et DM l’obligation minimale quotidienne, la faisant passer de 0,30503$ par jour à 0,28$ par jour pour les clients résidentiels et institutionnels et de 0,64879$ par jour à 0,60$ par jour pour tous les autres clients. 

Dans sa cause tarifaire 2005, SCGM a encore diminué l’obligation minimale quotidienne, renommée «frais de base», à 0,27$ par jour pour les clients résidentiels et à 0,45$ par jour pour les autres clients.

Dans un autre rapport préparé par le soussigné, nous recommandons une mesure similaire à Hydro-Québec Distribution dans sa cause tarifaire 2005 (dossier R-3541-2004), soit de réduire la redevance fixe applicable au tarif domestique, en augmentant de façon correspondante le tarif unitaire variable applicable à la tranche supérieure de consommation énergétique. 
  Hydro-Québec Distribution elle-même manifeste son intention de faire porter ses hausses tarifaires davantage sur les parties variables de ses tarifs, de sorte que ses parties fixes diminueraient en proportion. 

Nous croyons donc qu'il serait également approprié, pour Gazifère inc., d'examiner s'il n'y aurait pas lieu, en vue d'encourager l’efficacité énergétique chez sa clientèle, de transférer une partie du coût fixe de son tarif 2 (obligation mensuelle minimale) aux divers paliers du tarif.  Il serait opportun que la Régie de l'énergie invite Gazifère inc. à tenir des rencontres de travail avec les intervenants au dossier, afin de déterminer le juste niveau optimal de l'obligation mensuelle minimale du tarif 2 dans ce contexte, et de présenter une proposition à la Régie à l'occasion de la cause tarifaire 2005-2006 du Distributeur.
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3  -  ANNÉE FINANCIÈRE, ANNÉE-TÉMOIN ET ANNÉE TARIFAIRE DE GAZIFÈRE INC.

Gazifère inc. demande à la Régie à ce que son année financière, qui est présentement du 1er octobre au 30 septembre, soit dorénavant établie du 1er janvier au 31 décembre. 
  Elle demande aussi que l’année tarifaire soit identique à l’année témoin projetée et à l’année financière. 

Nous recommandons au contraire à la Régie, si elle modifie l’année financière et l'année témoin de Gazifère inc., de maintenir malgré tout la date du 1er octobre pour l’entrée en vigueur des modifications tarifaires. 

Cette recommandation est justifiée par l’importance de la consommation de gaz naturel en hiver pour les clients dont c’est la principale source de chauffage. En effet, comme en témoigne le tableau 4, la consommation du trimestre qui commence en janvier représente pour les clients résidentiels et commerciaux qui chauffent au gaz naturel tout près de 50 % de leur consommation annuelle. Si ces clients ne reçoivent pas à temps le bon signal de prix, c’est tout probablement une année qui est perdue pour l’implantation de nouvelles mesures d’efficacité énergétique.  Même pour l’ensemble de la clientèle de Gazifère inc., malgré l’effet d’atténuation amené par la clientèle industrielle (en particulier les clients interruptibles), le trimestre commençant en janvier représente 42,1% de la consommation annuelle.

Tableau 4

Consommation moyenne mensuelle pour certaines catégories de clients de Gazifère 

	Catégorie de consommateur
	Octobre, novembre, décembre
	Janvier,

février,

mars
	Avril,

mai,

juin
	Juillet,

août,

septembre
	Total annuel

	Résidentiel avec chauffage

	Consommation moyenne m³
	556
	1100
	421
	145
	2222

	Poids du trimestre dans l’année %
	25,0%
	49,5%
	19,0%
	6,5%
	100,0%

	Commercial avec chauffage

	Consommation moyenne m³
	5341
	10661
	4045
	1629
	21676

	Poids du trimestre dans l’année %
	24,6%
	49,2%
	18,7%
	7,5%
	100,0%

	Total de l’industriel

	Consommation moyenne m³
	1 073 123
	671 277
	668 615
	551 315
	2 964 331

	Poids du trimestre dans l’année %
	36,2%
	22,6%
	22,6%
	18,6%
	100,0%

	Total des clients de Gazifère

	Consommation moyenne m³
	1458
	2212
	1052
	535
	5258

	Poids du trimestre dans l’année %
	27,7 %
	42,1%
	20,0%
	10,2%
	100,0%


Gazifère inc. argumente que l'impact d'une modification de tarif de gaz le 1er janvier ne devrait pas être majeur car le prix du gaz, élément important de la facture totale du client, est déjà modifié, le cas échéant, sur une base trimestrielle, étalant ainsi l’effet sur la facture sur l’ensemble de l’année. 

Nous notons qu’à priori la variation du prix de la fourniture, à chaque trimestre, peut être à la hausse ou à la baisse, alors que les variations des tarifs de Gazifère inc. sont en général à la hausse.  Nous rappelons que le poids du prix de la fourniture du gaz naturel représente moins de 60 % du prix unitaire déboursé par un client résidentiel au tarif 2 qui chauffe au gaz naturel durant le mois le plus froid.  L’avantage d’un signal de prix donné en octobre est de permettre au client de se prémunir contre les fortes consommations des mois de janvier, février et mars.

La Régie s’est déjà prononcée sur la différence entre l’année financière, l’année témoin projetée et l’année tarifaire. En effet, la Régie dans le dossier R-3492-2002, Phase 1 a décidé :

Deux possibilités s’offrent en rapport avec l’année témoin projetée à adopter : une année coïncidant avec l’année tarifaire débutant au 1er avril, telle que proposée par le Distributeur, ou une année coïncidant avec l’année financière de l’entreprise, soit du 1er janvier précédant le début de l’année tarifaire au 31 décembre suivant. La Régie n’acquiesce pas à la demande du Distributeur d’adopter une année témoin du 1er avril au 31 mars, lui préférant une année coïncidant avec l’exercice financier d’Hydro-Québec dans son ensemble. 

Cependant dans la même décision, même en établissant l'année-témoin du 1er janvier au 31 décembre, la Régie optait pour une hausse des tarifs à compter du 1er avril en ces termes :

La Régie considère appropriée la mise en application des tarifs d’électricité au 1er avril pour la principale raison avancée par le Distributeur, et appuyée par les intervenants voulant qu’il faille éviter que des majorations tarifaires surviennent tandis que la consommation est à son niveau le plus haut, particulièrement lorsque les clients utilisent l’électricité pour le chauffage. 

Dans ce même dossier, le soussigné avait d’ailleurs lui-même émis l'opinion qu'il était préférable de déplacer la hausse prévue le 1er janvier 2004 au 1er avril 2004 :

(….) il peut alors être logique de déplacer également la première pour le 1er avril 2004, ceci afin de fournir un plus grand délai de préparation aux consommateurs. 

Dans sa cause tarifaire 2005, Hydro-Québec Distribution est également en accord avec le maintien de cette approche :

3.1 Procéder à la mise en application des nouveaux tarifs dès le 1er janvier de l’année témoin

Les avantages reliés à cette mesure seraient d’appliquer un tarif uniforme tout au long de l’année et de récupérer le revenu additionnel requis dans la bonne année, tout en évitant les ajustements de facture en cours d’année. Par contre, la hausse prendrait effet dès la période hivernale, ce qui n’est pas jugé acceptable par le Distributeur. 

Nous recommandons donc à la Régie de suivre la même approche au présent dossier et de maintenir le 1er octobre comme date de mise en application des nouveaux tarifs.

4

4  -  CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS

En conséquence, nous formulons les  recommandations suivantes à la Régie de l'énergie:

Le maintien de l’accès à un tarif avantageux

Que les tarifs suivants, qui s’appliquent aux clients commerciaux de Gazifère inc. :

· le tarif 3 (Service à petit débit continu) et

· le tarif 4 (Service à moyen débit continu)

soient modifiés par l'ajout de la clause suivante, qui serait similaire à celle déjà ajoutée aux tarifs de SCGM quant à l'obligation minimale de consommation:

«Nonobstant ce qui précède, lorsqu’un client assujetti au tarif de distribution 3 ou 4 participe à un programme d’efficacité énergétique encadré par le Plan de gestion de la demande de Gazifère inc., après le 1er octobre 2004, le seuil d’accès mentionné ci-dessus considérer (300m³ pour le tarif 3 et 2800m³ pour le tarif 4) peut-être diminué pour la baisse marginale reconnue par le programme et ce, pour la durée moyenne de la mesure d’efficacité implantée. Le cas échéant, le nouveau seuil d’accès est alors égal au volume souscrit avant l’implantation de la mesure, diminué d’un volume équivalent à la baisse marginale quotidienne reconnue par le programme.»

Il n'est pas nécessaire d'apporter de modification correspondante aux tarifs qui s'adressent spécifiquement à la clientèle industrielle car le Plan de gestion de la demande de Gazifère inc. ne comporte pas à ce jour de programmes d'efficacité énergétique destinés à cette clientèle.  Si de tels programmes venaient ultérieurement à être institués, une clause de même nature devrait être insérée au texte des tarifs en question.

Le niveau de l’obligation mensuelle minimale du tarif 2 (Service résidentiel et institutionnel)
Que la Régie invite Gazifère inc. à examiner s'il n'y aurait pas lieu, en vue d'encourager l’efficacité énergétique chez sa clientèle, de transférer une partie du coût fixe de son tarif 2 (obligation mensuelle minimale) aux divers paliers du tarif.  Il serait opportun que la Régie de l'énergie invite Gazifère inc. à tenir des rencontres de travail avec les intervenants au dossier, afin de déterminer le juste niveau optimal de l'obligation mensuelle minimale du tarif 2 dans ce contexte, et de présenter une proposition à la Régie à l'occasion de la cause tarifaire 2005-2006 du Distributeur.

Année financière, année-témoin et année tarifaire de Gazifère inc.

Si elle modifie l’année financière et l'année témoin de Gazifère, que la Régie maintienne malgré tout la date du 1er octobre comme date de mise en application des modifications tarifaires.
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